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Nature de l’action 

Action d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement 
des connaissances. 
 

Personnel concerné 

Salarié désigné par l’entreprise pour assurer les 
vérifications. 
 

Pré-requis 

➢ Expérience professionnelle significative dans la 
conduite des appareils de manutention et de levage. 

➢ Avoir suivi  les formatons initiales et être à jour des 
recyclages pour les formations visées par ce type 
d’appareil et d’engin. 

 

But professionnel 

Acquisition, entretien et perfectionnement des 
connaissances. 
 

Objectifs pédagogiques 

Être capable : 

➢ De mettre en œuvre les modalités de vérifications des 
petits matériels de levage et de manutention utilisés 
par l’entreprise. 

 

Modalités et délais d’accès 

Modalités d’accès : Entretien téléphonique 

Estimation du délai d’accès : de 1 à 2 mois 

 

Modes d’évaluation 

➢ Une évaluation qualitative de la formation est  
demandée aux stagiaires en fin de stage. 

➢ Fiche d’évaluation 
 

Méthodes pédagogiques 

Exposés – démonstrations – mise en situation du futur 
vérificateur. 
 

Sanction de la formation 

➢ Remise d’une attestation mentionnant les objectifs, la 
nature et la durée de l’action. 

➢ Cette formation ne fait pas l’objet d’une évaluation des 
acquis. 

 

 

Durée  

2 jours, soit 14 heures. 
 

Tarif 

En INTRA uniquement, nous consulter. 
 

Accessibilité aux personnes handicapées 
Nos locaux sont accessibles aux personnes en situation de 
handicap. 
 

Contact 

FAURE Bénédicte au 05 59 90 01 25 ou  

benedicte.faure@asfo.fr 
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PROGRAMME 

 

 

LES REGISTRES DE SÉCURITÉ : LES OBLIGATIONS DES 
SALARIÉS UTILISATEURS 

 

LES FICHES TECHNIQUES : LES OBLIGATIONS DU 
CONSTRUCTEUR ET DU FOURNISSEUR 

 

LES TECHNIQUES VISUELLES ET TACTILES DE 
VÉRIFICATIONS, LES ZONES DE STOCKAGE 

 

LES RELEVÉS DES ANOMALIES CONSTATÉES  

▪ les obligations du vérificateur 

▪ le rapport de conformité : le vérificateur ne peut attester la 
conformité d’un appareil 

▪ le rapport de contrôle 

 

 

 

L’ENTREPRISE PERMETTRA L’ACCES AU FORMATEUR 
ET AU VERIFICATEUR AU REGISTRE DE SECURITE ET 
AUX DIFFERENTS ENGINS ET APPAREILLAGES AINSI 
QUE LEURS ACCESSOIRES. 

 

 

 


